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Aperçu général
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Caractéristiques 

principales (1)

Contexte socio-économique:

 Population totale = 5.269.972 habitants

 Densité =  303 habitants/km².

 PIB/habitant (pps) = 133% de la moyenne EU-25

Zones rurales:

 38% de la population et 84% du territoire 

 Densité: 138 habitants/km²

 3 typologies de zones rurales du PSN (B, C et D).
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Caractéristiques 

principales (2)

Importance du secteur agricole et forestier:

 La superficie agricole utilisée couvre le 42% du territoire et 

les forêts le 25%

cultures arables (48%) 

 SAU (725.330ha)             cultures permanentes (20%) 

prairies et pâturages (31%)

 La superficie moyenne des exploitations agricoles est de     
5,6 ha (IT: 6.7ha; EU-25: 16 ha)

 Le secteur agricole représente le 1,5% de la valeur ajoutée 
régionale (moyenne nationale 2.8%); l’agro-alimentaire le 
1,1% (moyenne nationale 2.1%).

 2,2% des occupés travaillent dans le secteur primaire; 1.1%

dans l’agro-industrie.

Utilisation du 

territoire

Valeur 

ajoutée

Occupation

Superficie des 

exploitations
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Répartition Financière 

Italie (PSN)

Feader (Euro) %

1 Abruzzo 168.911.000 2,0%

2 Bolzano 137.575.000 1,7%

3 Emilia Romagna 411.251.000 5,0%

4 Friuli V. Giulia 108.773.000 1,3%

5 Lazio 288.384.000 3,5%

6 Liguria 106.047.000 1,3%

7 Lombardia 395.949.000 4,8%

8 Marche 202.320.000 2,4%

9 Piemonte 394.500.000 4,8%

10 Toscana 369.210.000 4,5%

11 Trento 100.652.000 1,2%

12 Umbria 334.430.000 4,0%

13 Valle d'Aosta 52.221.000 0,6%

14 Veneto 402.457.000 4,9%

15 Molise 85.790.000 1,0%

16 Sardegna 551.250.000 6,6%

Total Compétitivité 4.109.720.000 49,6%

17 Basilicata 372.650.000 4,5%

18 Calabria 623.341.000 7,5%

19 Campania 1.082.349.000 13,1%

20 Puglia 851.327.000 10,3%

21 Sicilia 1.211.163.000 14,6%

Total Convergence 4.140.830.000 49,9%

Total PDR 8.250.550.000 99,5%

Réseau Rural National 41.459.883 0,5%

Total Italie 8.292.009.883 100%

Programmes  2007 - 2013
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Répartition des 

ressources
Axes

Dèspense publique 
Cont. 

FEADER
Contribuition FEADER

EUR (%) EUR (%)

I.    Compètitivité 308.046.545 44 135.540.480 47,0%

II.   Environnent/gestion des terres 209.471.650 44 92.167.526 32,0%

III. Diversification/Qualité de la vie 73.931.171 44 32.529.715 11,3%

IV. Leader 39.325.091 44 17.303.040 6,0%

V. Assistance technique

Total

24.643.725

655.418.182

44

44

10.843.239

288.384.000

3,7%

100%

Répartition des ressources avec Leader 

I. Compètitivité 140.731.393 50,7%

II.   Environnent/gestion des terres 93.897.830 33,8%

III. Diversification/Qualité de la vie 42.911.539 15,5%

Total - AT 277.540.761 100%
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Mesures Axe 1 

(47%)
Axe/Mesure Dèspense publique

EUR (%)

111. Formation et actions d‘information 8.009.210   2,6%

112. Installation des jeunes agriculteurs 73.931.166   24,0%

113. Retraite anticipée 3.696.559   1,2%

114. Utilisation de services conseil 18.482.793   6,0%

115. Creation de services de gestion, rêplacement 1.232.186   0,4%

Capital humain 105.351.914    34,2%

121. Modernisation des exploitations agricoles 99.190.989   32,2%

122. Améliorer la valeur économique des forêts 5.544.839   1,8%

123. Valoriser les produits agricoles et forestiers 50.519.634   16,4%

124. Coopération au développement de nouveaux produits 8.009.209   2,6%

125. IInfrastructure liée au développement et à l'adaptation 
d'agriculture et sylviculture 20.947.166   6,8%

Capital physique 184.211.837   59,8%

132 Participation des agriculteurs aux programmes pour la  
qualité alimentaire 6.160.932   2,0%

133 Activités d'information et de promotion 12.321.861   4,0%

Qualité 18.482.793   6,0%
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121: Modernisation des 

exploitations agricoles

 Objectif: Moderniser les structures pour améliorer la 
compétitivité à travers l'introduction de nouvelles 
technologies, amélioration de l'environnement, des 
conditions d'hygiène et bien-être des animaux, des 
conditions de vie et de travail.

 Priorités sectorielles –territoriales.

 Investissements: construction, modernisation de structures, 
acquisition de machines et équipements, installations pour la 
production d'énergie, investissements immatériels.

 Intensité de l’aide: 35% du coût total éligibles (+10% zones 
désavantagés+10% jeunes).

 Localisation: tout le territoire avec priorité aux zones "D".
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Mesures Axe 2 

(32%)

Axe/Mesure Dèspense publique

EUR (%)  

211. Versements aux agriculteurs des régions montagneuses 9.241.395   4,4%

212. Versements aux agriculteurs des régions à handicaps, autres 1.540.232 0,7%

213. Versements Natura 2000 4.620.698            2,2%

214. Versements agri-environnement 158.952.019   75,9%

216. Investissements non productifs 1.232.186   0,6%

Total terres agricoles 175.586.529   83,8%

221. Premier boisement de terre agricole 14.786.234   7,1%

222. Premier installation de systemes agri-forestiers 616.093   0,3%

223. Premier boisement de terre non agricole 1.848.280   0,9%

224. Versements Natura 2000 6.777.025   3,2%

226. Restaurer le potentiel forestier et introduire la prevention 6.468.977   3,1%

227. Investissement non productifs 3.388.511   1,6%

Total terres forestieres 33.885.120   16,2%
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214: Agroenvironnement

 Agriculture intégrée: encourager les exploitants agricoles, qui opèrent dans des 
territoires vulnérables aux nitrates, à introduire ou continuer l'utilisation de 
méthodes de production agricole avec une réduction d'inputs chimiques et 
l’améliorant de l’assolement des cultures pour préserver la quantité et qualité 
des ressources hydriques de surface et profondes et combattre les 
changements climatiques.

 Agriculture biologique: maintenir et encourager la diffusion de méthodes de 
production qui limitent les impacts environnementaux et sauvegardent les 
ressources naturelles et la fertilité des terres agricoles.

 Gestion du sol: sauvegarder et améliorer la qualité du sol à travers la limitation 
des phénomènes érosifs; préserver la fertilité des sols; diminuer les polluants 
d'origine agricole, produits phytosanitaires et fertilisants, à proximité de corps 
hydriques de surface, créer des zones de refuge, reproduction et alimentation 
pour la faune sauvage.

 Conversion de cultures arables en prés, pré-pâturages et pâturages: encourager 
la conversion des cultures arables en prés, pré-pâturages et pâturages, pour 
favoriser l'accroissement de la biodiversité et contrer les phénomènes connexes 
à l'abandon des terres, à l'érosion du sol et changements climatiques, améliorer 
la qualité de l’eau.

9 Interventions:
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214: Agroenvironnement

 Amélioration environnementale et conservation du paysage rural: vise la 
conservation et une amélioration de l'environnement, en augmentant la création 
ou l'entretien d'habitats naturels ; la valorisation et protection de la biodiversité; 
amélioration du sol du point de vue de la matière organique, création de zones 
pour la faune sauvage.

 Cultures à perdre: conserver et développer la biodiversité animale, agraire et 
végétale et favoriser l'alimentation de la faune sauvage.

 Sauvegarde de la biodiversité animale: vise à encourager les exploitants à 
maintenir et développer la biodiversité animale, soutenir la zootechnie de 
qualité et les systèmes d'élevage garantissant le bien-être des animaux, 
sauvegarder le patrimoine génétique régional.

 Sauvegarde de la biodiversité végétale: vise la conservation et valorisation 
d'espèces végétales à risque d'érosion génétique et conservation in situ des 
variétés végétales à risque d'extinction.

 Conservation et accroissement de la substance organique : vise l'adoption de 
techniques de conduite des terrains finalisées à l'entretien e/o l'accroissement 
de la matière organique pour améliorer le sol et réduire l'érosion.
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Mesures Axe 3 

(11%)

Axe/Mesure Dèspense publique

EUR (%)  

311 Diversification en activités non agricoles 30.804.652   41,7%

312 Création et développement d'entreprises 2.464.373   3,3%

313 Promotion d'activités touristiques 2.464.373 3,3%

Developpement economique 35.733.398 48,3%

321. Services de base pour l'économie et la population rurale 6.160.932   8,3%

322. Rénovation et développement des villages 10.473.582   14,2%

323. Conservation et amélioration de l'héritage rural 15.402.327 20,8%

Qualité de la vie 32.036.841 43,3%

331. Formation et information 3.080.466   4,2%

341 Acquisition de compétences, animation et mise en œuvre de 

stratégies de développement local. 3.080.466 4,2%

Capital humain 6.160.932 8,4%



13

311: Diversification 

 Objectif: créer des nouvelles opportunités d’intégration de revenus pour 
les entreprises agricoles et les territoires ruraux; qualifier et valoriser 
l'offre agritouristique, récréative, sociale et culturelle, promouvoir des 
initiatives pour la production d'énergie de sources renouvelables, 
encourager la permanence des populations (notamment jeunes et 
femmes) dans les territoires ruraux.

 Opérations

A) Soutien à la multifonctionnalité de l’exploitation agricole;

B) Soutien aux activités typiques artisanales;

C) Soutien à l'offre agritouristique;

D) Soutien à la production d'énergie renouvelable;

 Intensité de l’aide: 35% des coûts éligibles, (+10% zones 
désavantagés+10% jeunes).

 Localisation: zones C et D, marginalement aussi les zones B (seulement 
pour exploitations économiquement plus faibles).
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Measures Axe 4 

(6%)

Axe/Mesure Dèspense publique

EUR (%)  

411  Mise en œuvre de stratégies de 

développement local. Compétitivité 9.438.023 24,0%

412 Mise en œuvre de stratégies de développ. 

local. Environnement/terre 3.146.007 8,0%

413 Mise en œuvre de stratégies de 

développement local. Qualité de vie 18.876.042 48,0%

421 Mise en œuvre de projets de coopération 1.966.255 5,0%

431 Diriger le groupe d'action locale, acquérir 

des compétences et animation 5.898.764 15,0%
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Leader

 8 GALs prévus 

 75% du territoire et 38% de la population 

 Territoires: zones rurales (C, D et marginalement aussi les 

zones B).

 Critères de sélection: caractéristiques de la zone 

d'intervention (population, territoire protégé ou de 

montagne), de la stratégie (qualité, cohérence des objectifs 

et des financements, avec le programme et d'autres 

interventions, priorités), du partenariat local (composition, 

expérience, participation locale).
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Complémentarité 

1er pilier
 OCM Fruits et légumes: démarcation basée sur la 

typologie d’opération et dimension de l’investissement.

 OCM Vin: démarcation basée sur la typologie 

d’intervention (le PDR ne peut pas intervenir dans 

restructuration des vignobles)

 Huile d’olive: démarcation basée sur la typologie 

d’intervention

 Miel: démarcation basée sur la typologie d’intervention

 Mesures axe 3 : des critères de démarcation sont établis 

avec les Fonds Structurels.
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Conclusion

Le programme présenté est conforme aux 

dispositions du Règ. (CE) n. 1698/2005 et son 

règlement d’application 1974/2006 et il est soumis 

au comité pour avis favorable


